
MINISTÈRE R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .
NATIONAL S

ET DES BEAUX-ARTS. ARRÊTÉ.

BFAUX-ARTS.

LE MINISTRE DE KkxmueTJSs^EtiBLiQciî :ET DES BEAUX-ARTS,
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DKS Vu la loi du 3i déce.mbrq i y i 3vsur les monuments historiques et
«ONUIIENTS HISTORIQUES. notamment l'article 2 , dernier "jiarngrapn; : i £u

Service du Recensement ^U ^e Décret ^u ' ^ mai'5 i 9 2 4 porUmt règlement d'administration
des Monuments de la France publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2

et 3i ,

Vu l'article 9 5 de la loi du 26 mars i 927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Le ~ u e et 1s couver toi- 1M . ".;!« 29, rue

" 'AI-C à cri (Loiret)

appartenant à . . , rl •: r". :.,___LL ._'_ ' " • • 11

(Loiret)

inscrit .v.îsur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d ..f..C.Ï. *.ii

[

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris, le_23ilâBltJ94S_.

/< b^^

T. S. V. P.


